
Garderies en milieu minoritaire: l’amendement du
sénateur Cormier fait son chemin
Alexandre Boudreau

U n amendement pour assurer

le financement de la garde

d’enfants dans des commu-

nautés de langue minoritaire, qui avait

d’abord été rejeté par le Sénat, a été

adopté au début décembre. La Chambre

des communes se penchera à nouveau

sur le projet de loi.

Le projet de loi C-35 vise à encadrer

les accords qui seront conclus entre le

gouvernement fédéral et les provinces

à l’avenir pour le financement des

garderies.

Avec son amendement, le sénateur René

Cormier cherchait à forcer le gouverne-

ment fédéral à tenir compte des besoins

des communautés de langues officielles

en situation minoritaire lors de ces négo-

ciations.

L’amendement avait été recommandé

par François Larocque, un avocat et pro-

fesseur titulaire de la faculté de droit de

l’Université d’Ottawa.

En novembre, des représentants du min-

istère de l’Éducation et du Développe-

ment de la petite enfance du N.-B.ont

appuyé l’amendement, mais des fonc-

tionnaires du gouvernement fédéral ont

déconseillé son adoption. L’amende-

ment a donc été rejeté par le Sénat à

l’étape du comité.

«Il n’y avait manifestement pas une

volonté du gouvernement d’accepter au-

cun amendement, donc ils ont fait leur

travail en ce sens-là, ce qui fait que ça

n’est pas passé», a dit René Cormier en

entrevue.

Le sénateur affirme que depuis ce

temps, son équipe a travaillé à transmet-

tre des informations aux sénateurs sur la

nécessité de l’amendement. La société

civile francophone a aussi milité pour

son adoption, selon lui.

La modification cherchée a finalement

été adoptée par le Sénat en troisième

lecture du projet de loi, le 6 décembre

dernier, avec 58 votes pour, 20 contre et

trois abstentions.

«Le gouvernement du Canada s’engage

à maintenir le financement à long terme

des programmes et services d’appren-

tissage et de garde des jeunes enfants,

notamment ceux destinés aux peuples

autochtones et aux communautés de

langue officielle en situation minori-

taire», peut-on y lire.

Avec son amendement, le sénateur René

Cormier cherchait à forcer le gouvernement

fédéral à tenir compte des besoins des

communautés de langues officielles en

situation minoritaire. - Archives

.

René Cormier juge que cette modifica-

tion est nécessaire pour que les mi-

norités linguistiques puissent

éventuellement défendre le financement

pour leurs garderies devant les tribunaux

si nécessaire.

«[Sinon], l’interprétation de la Cour

pourrait faire en sorte qu’elle penserait

que le législateur, délibérément, ne

voulait pas s’engager sur un finance-

ment à long terme pour les garderies

en milieu minoritaire». Le projet de loi

a été renvoyé à la Chambre des com-

munes, où il sera étudié à nouveau. Il est

toujours possible qu’il soit modifié une

fois de plus pour retirer l’amendement.

«Tout est possible du côté de la Cham-

bre des communes. Maintenant, je sais

que compte tenu du nombre de sénateurs

qui ont voté pour l’amendement, il y a

un message clair qui a été envoyé au

gouvernement et à la Chambre des com-

munes», estime René Cormier.
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salué ce revirement de situation.

«Nous croyons vraiment que cette

mesure aura un impact positif ici en

Acadie, en renforçant nos institutions

éducatives et culturelles. C’est un pas

important pour soutenir et protéger notre

identité linguistique et culturelle», a af-

firmé sa présidente, Nicole Arseneau-

Sluyter, par voie de communiqué.

alexandre.boudreau@acadienou-

velle.com

Saved documents

2This document is destined for the exclusive use of the individual designated by Feed-NGC3 and cannot be used for any

other purpose or distributed to third parties. • All rights reserved • Service provided by CEDROM-SNi Inc.

mailto:alexandre.boudreau@acadienouvelle.com
mailto:alexandre.boudreau@acadienouvelle.com

	• Garderies en milieu minoritaire: l’amendement du sénateur Cormier fait son chemin

